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IMMIGRATION, INTÉGRATION ET NATIONALITÉ

Projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la
nationalité

Texte adopté par la commission – n° 3180

Article 37

1 L’article L. 552–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

2 1° À la première phrase, les mots : « quarante–huit
heures » sont remplacés par les mots : « cinq jours » ;

3 2° Au début de la deuxième phrase, les mots : « Il
statue » sont remplacés par les mots : « Le juge statue dans
les vingt–quatre heures de sa saisine ».

Amendement n° 121 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendements identiques :

Amendements n° 41 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 156 présenté par
M. Mamère, M. Muzeau, M. Braouezec, M. Vaxès,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer l'alinéa 2.

Supprimer l'alinéa 2.

Amendement n°157 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer l'alinéa 3.

Supprimer l'alinéa 3.

Article 38

1 L’article L. 552–2 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 552–2. – Le juge rappelle à l’étranger les
droits qui lui sont reconnus et s’assure, d’après les
mentions figurant au registre prévu à l’article L. 553–1
émargé par l’intéressé, que celui–ci a été, dans les
meilleurs délais possibles suivant la notification de la
décision de placement en rétention, pleinement informé
de ses droits et placé en état de les faire valoir à compter de
son arrivée au lieu de rétention. Le juge tient compte des
circonstances particulières liées notamment au placement
en rétention simultané d’un nombre important d’étran-
gers pour l’appréciation des délais relatifs à la notification
de la décision, à l’information des droits et à leur prise
d’effet. Il informe l’étranger des possibilités et des délais de
recours contre toutes les décisions le concernant. L’inté-
ressé est maintenu à disposition de la justice, dans des
conditions fixées par le procureur de la République,
pendant le temps strictement nécessaire à la tenue de
l’audience et au prononcé de l’ordonnance. »

Amendements identiques :

Amendements n° 32 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 122 présenté par
Mme Mazetier, Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
etdiversgaucheetn°158 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 123 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
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MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot :

« possibles ».

II. – En conséquence, après la première phrase du même
alinéa, insérer la phrase suivante :

« Il s'assure également que l'étranger n'a pas été privé de la
possibilité d'exercer ses droits pour une durée excessive du fait
d'un délai anormalement long entre la notification du place-
ment en rétention et l'arrivée au centre de rétention. ».

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, supprimer le mot :

« possibles ».

II. – En conséquence, après la première phrase du même
alinéa, insérer la phrase suivante :

« Il s'assure également que l'étranger n'a pas été privé de la
possibilité d'exercer ses droits pour une durée excessive du fait
d'un délai anormalement long entre la notification du place-
ment en rétention et l'arrivée au centre de rétention. ».

Article 39

1 Après l’article L. 552–2 du même code, il est inséré un
article L. 552–2–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 552–2–1. – Une irrégularité n’entraîne la
mainlevée de la mesure de placement en rétention que
si elle présente un caractère substantiel et a eu pour effet
de porter atteinte aux droits de l’étranger. »

Amendements identiques :

Amendements n° 39 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour, n° 124 présenté par
Mme Mazetier, Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
etdiversgaucheetn° 159 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 40

À l’article L. 552–3 du même code, les mots : « quarante–
huit heures » sont remplacés par les mots : « cinq jours ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 125 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 41

1 L’article L. 552–7 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 552–7. – Quand un délai de vingt jours s’est
écoulé depuis l’expiration du délai de cinq jours
mentionné à l’article L. 552–1 et en cas d’urgence
absolue ou de menace d’une particulière gravité pour
l’ordre public, ou lorsque l’impossibilité d’exécuter la
mesure d’éloignement résulte de la perte ou de la destruc-
tion des documents de voyage de l’intéressé, de la dissi-
mulation par celui–ci de son identité ou de l’obstruction
volontaire faite à son éloignement, le juge des libertés et
de la détention est à nouveau saisi.

3 « Le juge peut également être saisi lorsque, malgré les
diligences de l’administration, la mesure d’éloignement
n’a pu être exécutée en raison du défaut de délivrance
des documents de voyage par le consulat dont relève
l’intéressé ou de l’absence de moyens de transport, et
qu’il est établi par l’autorité administrative compétente
que l’une ou l’autre de ces circonstances doit intervenir
à bref délai. Il peut également être saisi aux mêmes fins
lorsque la délivrance des documents de voyage est inter-
venue trop tardivement, malgré les diligences de l’admi-
nistration, pour pouvoir procéder à l’exécution de la
mesure d’éloignement dans le délai de vingt jours
mentionné au premier alinéa.

4 « Le juge statue par ordonnance dans les conditions
prévues aux articles L. 552–1 et L. 552–2. S’il ordonne la
prolongation de la rétention, l’ordonnance de prolonga-
tion court à compter de l’expiration du délai de vingt
jours mentionné au premier alinéa du présent article et
pour une nouvelle période d’une durée maximale de
vingt jours.

5 « Par dérogation aux dispositions de l’alinéa précédent,
si l’étranger a été condamné à une peine d’interdiction du
territoire pour des actes de terrorisme prévus par le titre II
du livre IV du code pénal ou si une mesure d’expulsion a
été prononcée à son encontre pour un comportement lié à
des activités à caractère terroriste pénalement constatées,
le juge des libertés et de la détention près le tribunal de
grande instance de Paris peut, dès lors qu’il existe une
perspective raisonnable d’exécution de la mesure d’éloi-
gnement et qu’aucune décision d’assignation à résidence
ne permettrait un contrôle suffisant de cet étranger,
ordonner la prolongation de la rétention pour une
durée d’un mois qui peut être renouvelée. La durée
maximale de la rétention ne doit pas excéder six mois.
Toutefois, lorsque, malgré les diligences de l’administra-
tion, l’éloignement ne peut être exécuté en raison soit du
manque de coopération de l’étranger, soit des retards subis
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pour obtenir du consulat dont il relève les documents de
voyage nécessaires, la durée maximale de la rétention est
prolongée de douze mois supplémentaires.

6 « L’article L. 552–6 est applicable. »

Amendements identiques :

Amendements n° 33 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 126 présenté par
Mme Mazetier, Mme Delaunay, M. Dray, M. Blisko,
M. Caresche, Mme Crozon, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
etdiversgaucheetn°160 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 127 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« cinq jours »,

les mots :

« quarante–huit heures ».

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« cinq jours »,

les mots :

« quarante–huit heures ».

Amendement n° 128 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 5.

Supprimer l’alinéa 5.

Article 42 (Non modifié)

1 L’article L. 552–8 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 552–8. – À peine d’irrecevabilité, prononcée
d’office, aucune irrégularité antérieure à l’audience relative
à la première prolongation de la rétention ne peut être
soulevée lors de l’audience relative à la seconde prolonga-
tion. »

Amendements identiques :

Amendements n° 129 présenté par Mme Mazetier,
Mme Crozon, M. Blisko, M. Caresche, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche et n° 161 présenté par
M. Mamère, M. Muzeau, M. Braouezec, M. Vaxès,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 43

1 Après l’article L. 552–9 du même code, il est inséré un
article L. 552–9–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 552–9–1. – À peine d’irrecevabilité,
prononcée d’office, aucune irrégularité ne peut être
soulevée pour la première fois en cause d’appel, à moins
que celle–ci ne soit postérieure à la décision du premier
juge. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendements identiques :

Amendements n° 34 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 130 présenté par
Mme Mazetier, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
etdiversgaucheetn°162 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 45

À la dernière phrase du premier alinéa de l’article L. 555–1
du même code, les mots : « quarante–huit heures » sont
remplacés par les mots : « cinq jours ».
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Amendement n° 131 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 47 bis (Non modifié)

1 Les deux derniers alinéas de l’article L. 521–2 du code
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile
sont ainsi rédigés :

2 « 6° Le ressortissant d’un État membre de l’Union
européenne, d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen ou de la Confédération suisse qui
séjourne régulièrement en France depuis dix ans.

3 « Par dérogation aux dispositions du présent article,
l’étranger visé aux 1° à 5° peut faire l’objet d’un arrêté
d’expulsion en application de l’article L. 521–1 s’il a été
condamné définitivement à une peine d’emprisonnement
ferme au moins égale à cinq ans. »

Article 47 ter (Non modifié)

1 Le chapitre Ier du titre II du livre V du même code est
complété par un article L. 521–5 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 521–5. – Les mesures d’expulsion prévues
aux articles L. 521–1 à L. 521–3 peuvent être prises à
l’encontre des ressortissants d’un État membre de
l’Union européenne, d’un autre État partie à l’accord
sur l’Espace économique européen ou de la Confédéra-
tion suisse, ou d’un membre de leur famille, si leur
comportement personnel représente une menace réelle,
actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fonda-
mental de la société.

3 « Pour prendre de telles mesures, l’autorité adminis-
trative tient compte de l’ensemble des circonstances
relatives à leur situation, notamment la durée de leur
séjour sur le territoire national, leur âge, leur état de
santé, leur situation familiale et économique, leur intégra-
tion sociale et culturelle dans la société française ainsi que
l’intensité des liens avec leur pays d’origine. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Article 49

1 I. – (Non modifié)

2 II. – Le titre III du livre V du même code est
complété par un chapitre III ainsi rédigé :

3 « CHAPITRE III

4 « AUTRES CAS DE RECONDUITE

5 « Art. L. 533–1. – L’autorité administrative compé-
tente peut, par arrêté motivé, décider qu’un étranger, sauf
s’il est au nombre de ceux visés à l’article L. 121–4, doit
être reconduit à la frontière :

6 « 1° Si son comportement constitue une menace pour
l’ordre public.

7 « La menace pour l’ordre public peut notamment
s’apprécier au regard de la commission des faits passibles
de poursuites pénales sur le fondement des articles du
code pénal cités au premier alinéa de l’article L. 313–5
du présent code, ainsi que des 1°, 4°, 6° et 8° de
l’article 311–4, de l’article 322–4–1 et des articles 222–
14, 224–1, 227–4–2 à 227–7 du code pénal ;

8 « 2° Si l’étranger a méconnu les dispositions de
l’article L. 5221–5 du code du travail.

9 « Le présent article ne s’applique pas à l’étranger qui
réside régulièrement en France depuis plus de trois mois.

10 « Les articles L. 511–4, L. 512–1 à L. 512–3, le
premier alinéa de l’article L. 512–4, le premier alinéa
du I de l’article L. 513–1, les articles L. 513–2, L. 513–
3, L. 514–1, L. 514–2 et L. 561–1 du présent code sont
applicables aux mesures prises en application du présent
article. »

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 35 présenté parM. Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour.

À l’alinéa 1, au dernier alinéa du I, supprimer les mots :

« soit d'un arrêté de reconduite à la frontière pris moins de
trois ans auparavant en application de l'article L. 533–1, ».

À l’alinéa 1, au dernier alinéa du I, supprimer les mots :

« soit d'un arrêté de reconduite à la frontière pris moins de
trois ans auparavant en application de l'article L. 533–1, ».

Amendements identiques :

Amendements n° 36 présentéparM.Pinte,MmeHostalier,
M. Tardy et M. Dionis du Séjour et n° 163 présenté par
M. Mamère, M. Muzeau, M. Braouezec, M. Vaxès,
Mme Amiable, M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet,
M. Brard, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne,
M. Yves Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer les alinéas 2 à 10.

Supprimer les alinéas 2 à 10.

Amendement n° 132 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, Mme Crozon, M. Blisko, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.
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Supprimer l’alinéa 7.

Supprimer l’alinéa 7.

Amendement n° 133 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 8.

Supprimer l’alinéa 8.

Article 54

1 I. – (Non modifié) À la fin de la première phrase du
premier alinéa de l’article L. 523–3, à la dernière phrase de
l’article L. 523–4, à la troisième phrase de l’article L. 523–
5, au dernier alinéa de l’article L. 531–3 et à
l’article L. 541–3 du même code, la référence :
« L. 513–4 » est remplacée par la référence : « L. 561–1 ».

2 II. – (Non modifié) Au 2° de l’article L. 541–2 du
même code, la référence : « L. 513–4, » est supprimée et la
référence : « ou L. 523–5 » est remplacée par les
références : « , L. 523–5 ou L. 561–1 ».

3 II bis. – (Non modifié) L’article L. 624–4 du même
code est ainsi modifié :

4 1° Au premier alinéa, la référence : « L. 513–4, » est
supprimée et la référence : « ou L. 523–5 » est remplacée
par les références : « , L. 523–5 ou L. 561–1 » ;

5 2° Au dernier alinéa, la référence : « L. 513–4 » est
remplacée par la référence : « L. 561–1 ».

6 III. – Au 5° de l’article L. 521–3 et à la première
phrase de l’article L. 523–4 du même code, les mots :
« qu’il ne puisse effectivement bénéficier » sont remplacés
par les mots : « de l’indisponibilité ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendement n° 134 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 6.

Supprimer l’alinéa 6.

Article 57 A (Non modifié)

1 I. – L’article L. 8222–1 du code du travail est ainsi
modifié :

2 1° Le premier alinéa est complété par les mots :
« s’acquitte » ;

3 2° Au début du 1°, les mots : « s’acquitte » sont
supprimés ;

4 3° Les trois derniers alinéas sont ainsi rédigés :

5 « 2° Du paiement des cotisations et contributions
auprès des organismes de recouvrement mentionnés aux
articles L. 213–1 et L. 752–1 du code de la sécurité sociale
et L. 723–3 du code rural et de la pêche maritime ;

6 « 3° De l’une seulement des formalités mentionnées
aux 1° et 2°, dans le cas d’un contrat conclu par un
particulier pour son usage personnel, celui de son
conjoint, partenaire lié par un pacte civil de solidarité
ou concubin, de ses ascendants ou descendants.

7 « Une attestation sécurisée de fourniture des déclara-
tions et de paiement, délivrée dans les conditions définies
à l’article L. 243–15 du code de la sécurité sociale,
soumise, le cas échéant, à un contrôle préalable, permet
de vérifier si le cocontractant s’est régulièrement acquitté
de ses obligations sociales. Les vérifications prévues par le
présent article sont définies par décret. »

8 II. – À la première phrase de l’article L. 243–15 du
code de la sécurité sociale, la référence : « 1° bis » est
remplacée par la référence : « 2° ».

Amendement n° 20 présenté par M. Goasguen.

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le 3° de l’article L. 8221–5 du code du travail est
ainsi rédigé :

« 3° Soit de se soustraire intentionnellement aux déclara-
tions relatives aux salaires ou aux cotisations sociales assises sur
ceux–ci auprès des organismes de recouvrement des contri-
butions et cotisations sociales ou de l’administration fiscale en
vertu des dispositions légales. »

« II. – L’article L. 8222–1 du même code est ainsi modifié :

« 1° Le premier alinéa est complété par les mots :
« s’acquitte » ;

« 2° Au début du 1°, les mots : « s’acquitte » sont
supprimés ;

« 3° Le 1° bis est supprimé ;

« 4° Au début du 2°, les mots « s’acquitte » sont supprimés.

« III. – La section VI du chapitre III du titre IV du livre II
du code de la sécurité sociale est remplacée par les dispositions
suivantes :

« Section VI

« Délivrance d’attestations relatives aux obligations déclara-
tives et de paiement

« Art. L. 243–15. – Toute personne vérifie lors de la
conclusion d’un contrat dont l’objet porte sur une obligation
d’un montant minimum en vue de l’exécution d’un travail, de
la fourniture d’une prestation de services ou de l’accomplisse-
ment d’un acte de commerce, et périodiquement jusqu’à la fin
de l’exécution du contrat, que son cocontractant est à jour de
ses obligations de déclaration et de paiement auprès des
organismes de recouvrement mentionnés aux articles L. 213–
1 et L. 752–1 du présent code et L. 723–3 du code rural et de
la pêche maritime.

« Cette attestation est délivrée dès lors que la personne
acquitte les cotisations et contributions dues à leur date
d’exigibilité et, le cas échéant, qu’elle a souscrit et respecte
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un plan d’apurement des cotisations et contributions restant
dues ou conteste leur montant par recours contentieux, à
l’exception des recours faisant suite à une verbalisation pour
travail dissimulé.

« Les modalités de délivrance de cette attestation ainsi que
son contenu sont fixés par décret.

« Le particulier qui contracte pour son usage personnel,
celui de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de
solidarité, concubin ou de ses ascendants ou descendants
n’est pas concerné par les dispositions du présent article. »

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le 3° de l’article L. 8221–5 du code du travail est
ainsi rédigé :

« 3° Soit de se soustraire intentionnellement aux déclara-
tions relatives aux salaires ou aux cotisations sociales assises sur
ceux–ci auprès des organismes de recouvrement des contri-
butions et cotisations sociales ou de l’administration fiscale en
vertu des dispositions légales. »

« II. – L’article L. 8222–1 du même code est ainsi modifié :

« 1° Le premier alinéa est complété par les mots :
« s’acquitte » ;

« 2° Au début du 1°, les mots : « s’acquitte » sont
supprimés ;

« 3° Le 1° bis est supprimé ;

« 4° Au début du 2°, les mots « s’acquitte » sont supprimés.

« III. – La section VI du chapitre III du titre IV du livre II
du code de la sécurité sociale est remplacée par les dispositions
suivantes :

« Section VI

« Délivrance d’attestations relatives aux obligations déclara-
tives et de paiement

« Art. L. 243–15. – Toute personne vérifie lors de la
conclusion d’un contrat dont l’objet porte sur une obligation
d’un montant minimum en vue de l’exécution d’un travail, de
la fourniture d’une prestation de services ou de l’accomplisse-
ment d’un acte de commerce, et périodiquement jusqu’à la fin
de l’exécution du contrat, que son cocontractant est à jour de
ses obligations de déclaration et de paiement auprès des
organismes de recouvrement mentionnés aux articles L. 213–
1 et L. 752–1 du présent code et L. 723–3 du code rural et de
la pêche maritime.

« Cette attestation est délivrée dès lors que la personne
acquitte les cotisations et contributions dues à leur date
d’exigibilité et, le cas échéant, qu’elle a souscrit et respecte
un plan d’apurement des cotisations et contributions restant
dues ou conteste leur montant par recours contentieux, à
l’exception des recours faisant suite à une verbalisation pour
travail dissimulé.

« Les modalités de délivrance de cette attestation ainsi que
son contenu sont fixés par décret.

« Le particulier qui contracte pour son usage personnel,
celui de son conjoint, partenaire lié par un pacte civil de
solidarité, concubin ou de ses ascendants ou descendants
n’est pas concerné par les dispositions du présent article. »

Article 57 B

1 L’article L. 8251–1 du code du travail est ainsi
modifié :

2 1° Au premier alinéa, les mots : « par personne inter-
posée » sont remplacés par le mot : « indirectement » ;

3 2° (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

4 « Les premier et deuxième alinéas ne sont pas opposa-
bles à l’employeur qui, sur la base d’un titre frauduleux ou
présenté frauduleusement par un étranger salarié, a
procédé sans intention de participer à la fraude à la décla-
ration auprès des organismes de sécurité sociale prévue à
l’article L. 1221–10, à la déclaration unique d’embauche
et à la vérification auprès des administrations territoriale-
ment compétentes du titre autorisant cet étranger à
exercer une activité salariée en France. »

Amendement n°164 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 135 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer les alinéas 3 et 4.

Supprimer les alinéas 3 et 4.

Article 57

1 I. – Le chapitre Ier du titre V du livre II de la huitième
partie du même code est complété par un article L. 8251-
2 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8251-2. – Nul ne peut, directement ou
indirectement, recourir sciemment aux services d’un
employeur d’un étranger sans titre. »

3 II. – L’article L. 8271-17 du même code est complété
par les mots : « et de l’article L. 8251-2 interdisant le
recours aux services d’un employeur d’un étranger sans
titre ».

4 III. – (Non modifié)

Amendement n° 136 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« sciemment ».

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« sciemment ».
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Amendement n° 137 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« À cet effet, toute personne ayant recours aux services d’un
employeur, directement ou par personne interposée, vérifie,
selon la procédure établie par la réglementation en vigueur,
auprès des administrations territorialement compétentes,
l’existence du titre autorisant tout nouveau salarié étranger
embauché par son cocontractant et figurant sur la liste
nominative des salariés étrangers employés par ce dernier, à
exercer une activité salariée en France, sauf si cet étranger est
inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi tenue par pôle
emploi. »

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« À cet effet, toute personne ayant recours aux services d’un
employeur, directement ou par personne interposée, vérifie,
selon la procédure établie par la réglementation en vigueur,
auprès des administrations territorialement compétentes,
l’existence du titre autorisant tout nouveau salarié étranger
embauché par son cocontractant et figurant sur la liste
nominative des salariés étrangers employés par ce dernier, à
exercer une activité salariée en France, sauf si cet étranger est
inscrit sur la liste des demandeurs d’emploi tenue par pôle
emploi. »

Article 58 (Non modifié)

1 L’article L. 8252–2 du code du travail est ainsi
modifié :

2 1° Le 1° est ainsi modifié :

3 a) Après le mot : « légales », est inséré le mot :
« , conventionnelles » ;

4 b) Sont ajoutées deux phrases ainsi rédigées :

5 « À défaut de preuve contraire, les sommes dues au
salarié correspondent à une relation de travail présumée
d’une durée de trois mois. Le salarié peut apporter par
tous moyens la preuve du travail effectué ; »

6 2° Au 2°, le mot : « un » est remplacé par le mot :
« trois » ;

7 3° Après le 2°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

8 « 3° Le cas échéant, à la prise en charge par
l’employeur de tous les frais d’envoi des rémunérations
impayées vers le pays dans lequel il est parti volontaire-
ment ou a été reconduit.

9 « Lorsque l’étranger employé sans titre l’a été dans le
cadre d’un travail dissimulé, il bénéficie soit des disposi-
tions de l’article L. 8223–1, soit des dispositions du
présent chapitre si celles–ci lui sont plus favorables. »

Amendements identiques :

Amendements n° 138 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche
et n°180 présenté par M. Mamère, M. Muzeau, M. Vaxès,
MmeAmiable,M.Asensi,MmeBillard,M.Bocquet,M.Brard,
Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet,
M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, et M. Sandrier.

À la première phrase de l’alinéa 5, substituer au mot :

« trois »,

le mot :

« six ».

À la première phrase de l’alinéa 5, substituer au mot :

« trois »,

le mot :

« six ».

Amendement n° 139 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« sur la base d’un temps plein et des minima salariaux ».

Compléter la première phrase de l’alinéa 5 par les mots :

« sur la base d’un temps plein et des minima salariaux ».

Amendement n°181 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M.Vaxès,MmeAmiable,M.Asensi,MmeBillard,M.Bocquet,
M. Brard,MmeBuffet,M. Candelier,M. Chassaigne,M. Yves
Cochet, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel Paul,
Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

À la fin de l’alinéa 6, substituer au mot :

« trois »,

le mot :

« six ».

À la fin de l’alinéa 6, substituer au mot :

« trois »,

le mot :

« six ».

Amendement n° 140 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
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Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Le 2° est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le
licenciement d’un travailleur étranger prononcé pour présen-
tation de faux documents dissimulant une situation adminis-
trative irrégulière ne peut priver le salarié étranger de cette
indemnité forfaitaire. »

Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant :

« 2° bis Le 2° est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le
licenciement d’un travailleur étranger prononcé pour présen-
tation de faux documents dissimulant une situation adminis-
trative irrégulière ne peut priver le salarié étranger de cette
indemnité forfaitaire. »

Amendement n° 152 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après le mot :

« bénéficie »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« des dispositions de l’article L. 8223–1, ainsi que des
dispositions du présent chapitre ».

Après le mot :

« bénéficie »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 9 :

« des dispositions de l’article L. 8223–1, ainsi que des
dispositions du présent chapitre ».

Article 59 (Non modifié)

1 Le chapitre II du titre V du livre II de la huitième
partie du même code est complété par un article L. 8252–
4 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8252–4. – Les sommes dues à l’étranger sans
titre, dans les cas prévus aux 1° à 3° de l’article L. 8252–2,
lui sont versées par l’employeur dans un délai de trente
jours à compter de la constatation de l’infraction. Lorsque
l’étranger est placé en rétention administrative en appli-
cation de l’article L. 551–1 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile ou assigné à
résidence en application de l’article L. 561–2 du même
code ou lorsqu’il n’est plus sur le territoire national, ces
sommes sont déposées sous le même délai auprès d’un
organisme désigné à cet effet, puis reversées à l’étranger.

3 « Lorsque l’employeur ne s’acquitte pas des obligations
mentionnées au premier alinéa, l’organisme recouvre les
sommes dues pour le compte de l’étranger.

4 « Les modalités d’application des dispositions relatives
à la consignation, au recouvrement et au reversement des
sommes dues à l’étranger sans titre ainsi que les modalités
d’information de celui–ci sur ses droits sont précisées par
décret en Conseil d’État. »

Amendement n° 148 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la dernière phrase de l'alinéa 2, substituer aux mots :

« d'un organisme désigné à cet effet »,

les mots :

« de la Caisse des dépôts et consignation ».

À la dernière phrase de l'alinéa 2, substituer aux mots :

« d'un organisme désigné à cet effet »,

les mots :

« de la Caisse des dépôts et consignation ».

Amendement n° 143 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Tout travailleur sans papier non déclaré et non éligible à la
régularisation selon les dispositions du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile ne peut faire l’objet
d’une mesure d’éloignement tant que son employeur ne s’est
pas acquitté de l’ensemble des sommes dues, au titre de la
période d’emploi illicite, à moins que le travailleur illégal n’ait
bénéficié des dispositions de l’article L. 8252–3. À cet effet,
tout travailleur illégal a la possibilité de saisir le conseil des
prud’hommes selon la procédure établie par la réglementation
en vigueur. ».

Après l’alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Tout travailleur sans papier non déclaré et non éligible à la
régularisation selon les dispositions du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile ne peut faire l’objet
d’une mesure d’éloignement tant que son employeur ne s’est
pas acquitté de l’ensemble des sommes dues, au titre de la
période d’emploi illicite, à moins que le travailleur illégal n’ait
bénéficié des dispositions de l’article L. 8252–3. À cet effet,
tout travailleur illégal a la possibilité de saisir le conseil des
prud’hommes selon la procédure établie par la réglementation
en vigueur. ».

Amendement n° 149 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après le mot :

« alinéa »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :
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« les sommes dues sont recouvrées par l'État comme en
matière de créances étrangères à l'impôt et aux domaines ».

Après le mot :

« alinéa »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« les sommes dues sont recouvrées par l'État comme en
matière de créances étrangères à l'impôt et aux domaines ».

Amendement n° 144 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l'alinéa 3, insérer l'alinéa suivant :

« Le salarié étranger employé sans titre de travail, les agents
des services de contrôle compétents pour relever l’infraction
prévue à l’article L. 8251–1, les syndicats professionnels et les
associations chargées de la défense des intérêts des étrangers
sont habilités à communiquer à cet organisme toutes infor-
mations et tous documents lui permettant de mettre en œuvre
les dispositions des alinéas 1 et 2. ».

Après l'alinéa 3, insérer l'alinéa suivant :

« Le salarié étranger employé sans titre de travail, les agents
des services de contrôle compétents pour relever l’infraction
prévue à l’article L. 8251–1, les syndicats professionnels et les
associations chargées de la défense des intérêts des étrangers
sont habilités à communiquer à cet organisme toutes infor-
mations et tous documents lui permettant de mettre en œuvre
les dispositions des alinéas 1 et 2. ».

Article 60 (Non modifié)

1 L’article L. 8254–2 du même code est ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8254–2. – La personne qui méconnaît
l’article L. 8254–1 est tenue solidairement avec son
cocontractant, sans préjudice de l’application des
articles L. 8222–1 à L. 8222–6, au paiement :

3 « 1° Du salaire et des accessoires de celui–ci dus à
l’étranger sans titre, conformément au 1° de
l’article L. 8252–2 ;

4 « 2° (Supprimé)

5 « 3° Des indemnités versées au titre de la rupture de la
relation de travail, en application soit du 2° de
l’article L. 8252–2, soit des articles L. 1234–5, L. 1234–
9, L. 1243–4 et L. 1243–8 du présent code ou des stipu-
lations contractuelles, lorsque celles–ci conduisent à une
solution plus favorable pour le salarié ;

6 « 4° De tous les frais d’envoi des rémunérations
impayées vers le pays dans lequel l’étranger est parti
volontairement ou a été reconduit, mentionnés au 3° de
l’article L. 8252–2 ;

7 « 5° De la contribution spéciale prévue à
l’article L. 8253–1 du présent code et de la contribution
forfaitaire prévue à l’article L. 626–1 du code de l’entrée et
du séjour des étrangers et du droit d’asile. »

Amendement n° 145 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« II. – L'article L. 8255–1 du même code est ainsi modifié :

« 1° Au premier alinéa, après le mot : « représentatives »,
sont insérés les mots : « et toute association régulièrement
déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et
dont l'objet statutaire comporte la défense des droits ».

« 2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou
l'association ». »

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« II. – L'article L. 8255–1 du même code est ainsi modifié :

« 1° Au premier alinéa, après le mot : « représentatives »,
sont insérés les mots : « et toute association régulièrement
déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et
dont l'objet statutaire comporte la défense des droits ».

« 2° Le dernier alinéa est complété par les mots : « ou
l'association ». »

Article 60 quater (Non modifié)

Au second alinéa de l’article L. 8253–4 du même code, les
mots : « pénalités, majorations de retard et » sont supprimés.

Article 61

1 Après l’article L. 8254–2 du même code, sont insérés
deux articles L. 8254–2–1 et L. 8254–2–2 ainsi rédigés :

2 « Art. L. 8254–2–1. – Toute personne mentionnée à
l’article L. 8254–1, informée par écrit par un agent
mentionné à l’article L. 8271–1–2, par un syndicat de
salariés, un syndicat ou une association professionnels
d’employeurs ou une institution représentative du
personnel que son cocontractant ou un sous–traitant
direct ou indirect de ce dernier emploie un étranger
sans titre enjoint aussitôt à son cocontractant de faire
cesser cette situation.

3 « L’employeur mis ainsi en demeure informe la
personne mentionnée au premier alinéa des suites
données à l’injonction. Si celle–ci n’est pas suivie
d’effet, la personne mentionnée au premier alinéa peut
résilier le contrat aux frais et risques du cocontractant.

4 « La personne qui méconnaît le premier alinéa ainsi
que son cocontractant sont tenus, solidairement avec le
sous–traitant employant l’étranger sans titre, au paiement
des rémunérations et charges, contributions et frais
mentionnés à l’article L. 8254–2.

5 « Art. L. 8254–2–2. – Toute personne condamnée en
vertu de l’article L. 8256–2 pour avoir recouru sciemment
aux services d’un employeur d’un étranger sans titre est
tenue solidairement avec cet employeur au paiement des
rémunérations et charges, contributions et frais
mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 8254–2. »
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Amendement n° 146 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 5, supprimer le mot :

« sciemment ».

À l’alinéa 5, supprimer le mot :

« sciemment ».

Article 62

1 I. – Après le premier alinéa de l’article L. 8256–2 du
même code, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

2 « Le fait de recourir sciemment, directement ou
indirectement, aux services d’un employeur d’un
étranger sans titre, est puni des mêmes peines. »

3 II. – (Non modifié)

Amendement n° 147 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« sciemment ».

À l’alinéa 2, supprimer le mot :

« sciemment ».

Article 62 bis (Non modifié)

1 Après l’article L. 8256–7 du même code, il est inséré
un article L. 8256–7–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8256–7–1. – Le prononcé de la peine
complémentaire de fermeture provisoire d’établissement
mentionnée au 4° de l’article 131–39 du code pénal
n’entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des
salariés de l’établissement concerné. »

CHAPITRE III

DISPOSITIONS RELATIVES AU
CONTRÔLE DU TRAVAIL ILLÉGAL

Article 63 (Non modifié)

1 Après l’article L. 8271–1 du code du travail, il est
inséré un article L. 8271–1–1 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8271–1–1. – Les infractions au premier
alinéa de l’article 3 de la loi n° 75–1334 du
31 décembre 1975 relative à la sous–traitance sont consta-
tées par les agents mentionnés à l’article L. 8271–1–2. Ces
infractions sont punies d’une amende de 7 500 €. »

Amendement n° 196 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, après le mot :

« sous–traitance »,

insérer les mots :

« ainsi qu’à l’obligation de vérification de l’embauche de
salarié étranger prévue à l’article L. 8251–2, ».

À l’alinéa 2, après le mot :

« sous–traitance »,

insérer les mots :

« ainsi qu’à l’obligation de vérification de l’embauche de
salarié étranger prévue à l’article L. 8251–2, ».

Amendement n° 197 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« par travailleur illégal et par mois travaillé »

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« par travailleur illégal et par mois travaillé »

Article 64

1 I. – (Non modifié) La section 1 du chapitre Ier du
titre VII du livre II de la huitième partie du même
code est ainsi modifiée :

2 1° Après l’article L. 8271–1, il est inséré un
article L. 8271–1–2 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 8271–1–2. – Les agents de contrôle compé-
tents en application de l’article L. 8271–1 sont :

4 « 1° Les inspecteurs et les contrôleurs du travail ;

5 « 2° (Supprimé)

6 « 3° Les officiers et agents de police judiciaire ;

7 « 4° Les agents des impôts et des douanes ;

8 « 5° Les agents des organismes de sécurité sociale et des
caisses de mutualité sociale agricole agréés à cet effet et
assermentés ;
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9 « 6° Les officiers et les agents assermentés des affaires
maritimes ;

10 « 7° Les fonctionnaires des corps techniques de l’avia-
tion civile commissionnés à cet effet et assermentés ;

11 « 8° Les fonctionnaires ou agents de l’État chargés du
contrôle des transports terrestres ;

12 « 9° Les agents de l’institution mentionnée à
l’article L. 5312–1, chargés de la prévention des fraudes,
agréés et assermentés à cet effet. » ;

13 2° Sont ajoutés deux articles L. 8271–6–1 et L. 8271–
6–2 ainsi rédigés :

14 « Art. L. 8271–6–1. – Les agents de contrôle
mentionnés à l’article L. 8271–1–2 sont habilités à
entendre, en quelque lieu que ce soit et avec son consen-
tement, tout employeur ou son représentant et toute
personne rémunérée, ayant été rémunérée ou présumée
être ou avoir été rémunérée par l’employeur ou par un
travailleur indépendant, afin de connaître la nature des
activités de cette personne, ses conditions d’emploi et le
montant des rémunérations s’y rapportant, y compris les
avantages en nature. De même, ils peuvent entendre toute
personne susceptible de fournir des informations utiles à
l’accomplissement de leur mission de lutte contre le travail
illégal.

15 « Ces auditions peuvent faire l’objet d’un procès–
verbal signé des agents mentionnés au premier alinéa et
des personnes entendues.

16 « Ces agents sont en outre habilités à demander aux
employeurs, aux travailleurs indépendants, aux personnes
employées dans l’entreprise ou sur le lieu de travail ainsi
qu’à toute personne dont ils recueillent les déclarations
dans l’exercice de leur mission de justifier de leur identité
et de leur adresse.

17 « Art. L. 8271–6–2. – Pour la recherche et la consta-
tation des infractions constitutives de travail illégal, les
agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271–1–2
peuvent se faire présenter et obtenir copie immédiate
des documents justifiant du respect des dispositions du
présent livre. »

18 II. – (Non modifié)

19 III. – Le même code est ainsi modifié :

20 1° Au premier alinéa des articles L. 8271–2, L. 8271–
4, L. 8271–5 et L. 8271–6 et à l’article L. 8271–3, la
référence : « L. 8271–1 » est remplacée par la référence :
« L. 8271–1–2 » ;

21 2° Aux articles L. 1454–1, L. 8271–1 et L. 8271–8–1,
la référence : « L. 8271–7 » est remplacée par la référence :
« L. 8271–1–2 » ;

22 3° L’article L. 8271–7 est ainsi rédigé :

23 « Art. L. 8271–7. – Les infractions aux interdictions
du travail dissimulé prévues à l’article L. 8221–1 sont
recherchées par les agents mentionnés à l’article L. 8271–
1–2. »

24 IV (nouveau). – Au second alinéa du VII de
l’article L. 752–3–2 du code de la sécurité sociale, à
l’article L. 413–2 et au premier alinéa de l’article L. 414–
2 du code du cinéma et de l’image animée, la référence :
« L. 8271–1 » est remplacée par la référence : « L. 8271–
1–2 ».

25 V (nouveau). – Aux premier et second alinéas de
l’article L. 133–9–3 du code de la sécurité sociale, la
référence : « L. 8271–7 » est remplacée par la référence :
« L. 8271–1–2 ».

Amendement n° 198 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 4.

Supprimer l’alinéa 4.

Amendement n° 199 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 12.

Supprimer l’alinéa 12.

Amendement n° 200 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Après l’article L. 8271–19 du même code, est inséré un
article L. 8271–19–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–19–1. – Dans le cadre de la recherche et de
la constatation des infractions constitutives de travail illégal,
les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271–7,
constatant la présence de travailleurs étrangers sans autorisa-
tion de travail ayant le statut d’auto–entrepreneur et travail-
lant dans l'entreprise ou sur le lieu de travail de leur ancien
employeur, sont habilités à dresser un constat de procès verbal
pour travail illégal. Ces travailleurs sont assimilés, dans le
cadre de la procédure ouverte pour travail illégal à l’encontre
de l’employeur, à des salariés ayant travaillé pour le compte de
ce dernier. ».

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Après l’article L. 8271–19 du même code, est inséré un
article L. 8271–19–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–19–1. – Dans le cadre de la recherche et de
la constatation des infractions constitutives de travail illégal,
les agents de contrôle mentionnés à l’article L. 8271–7,
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constatant la présence de travailleurs étrangers sans autorisa-
tion de travail ayant le statut d’auto–entrepreneur et travail-
lant dans l'entreprise ou sur le lieu de travail de leur ancien
employeur, sont habilités à dresser un constat de procès verbal
pour travail illégal. Ces travailleurs sont assimilés, dans le
cadre de la procédure ouverte pour travail illégal à l’encontre
de l’employeur, à des salariés ayant travaillé pour le compte de
ce dernier. ».

Amendement n° 201 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Après l’article L. 8271–19 du même code, est inséré un
article L. 8271–19–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–19–1. – Sont identifiés régulièrement, sur la
base d'une analyse des risques, les secteurs d'activité dans
lesquels se concentre l'emploi irrégulier de ressortissants étran-
gers. Le Gouvernement remet, chaque année avant le
1er juillet, un rapport au Parlement sur le nombre d'inspec-
tions, tant en chiffres absolus qu'en pourcentage des
employeurs pour chaque secteur, réalisées au cours de
l'année précédente ainsi que leurs résultats. ».

Après l’alinéa 23, insérer les deux alinéas suivants :

« 4° Après l’article L. 8271–19 du même code, est inséré un
article L. 8271–19–1 ainsi rédigé :

« Art. L. 8271–19–1. – Sont identifiés régulièrement, sur la
base d'une analyse des risques, les secteurs d'activité dans
lesquels se concentre l'emploi irrégulier de ressortissants étran-
gers. Le Gouvernement remet, chaque année avant le
1er juillet, un rapport au Parlement sur le nombre d'inspec-
tions, tant en chiffres absolus qu'en pourcentage des
employeurs pour chaque secteur, réalisées au cours de
l'année précédente ainsi que leurs résultats. ».

Article 65 (Non modifié)

1 L’article L. 8272–1 du code du travail est ainsi
modifié :

2 1° Au premier alinéa, les mots : « les aides publiques à
l’emploi et à la formation professionnelle » sont remplacés
par les mots : « certaines des aides publiques en matière
d’emploi, de formation professionnelle et de culture » ;

3 2° Le deuxième alinéa est supprimé ;

4 3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

5 « L’autorité administrative peut également demander,
eu égard aux critères mentionnés au premier alinéa, le
remboursement de tout ou partie des aides publiques
mentionnées au même premier alinéa et perçues au
cours des douze derniers mois précédant l’établissement
du procès–verbal. » ;

6 4° Au dernier alinéa, les mots : « et subventions » sont
supprimés et sont ajoutés les mots : « ou à leur rembour-
sement ».

Amendement n° 170 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un
rapport sur le bilan de l'application de l'article L. 8272–1 du
code du travail et des sanctions prononcées en vertu de celui–
ci. ».

Après l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« 1° A Avant le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi
rédigé :

« Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un
rapport sur le bilan de l'application de l'article L. 8272–1 du
code du travail et des sanctions prononcées en vertu de celui–
ci. ».

Amendement n° 171 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« certaines des aides publiques en matière d’emploi, de
formation professionnelle et de culture »

les mots :

« toute aide publique ».

À l’alinéa 2, substituer aux mots :

« certaines des aides publiques en matière d’emploi, de
formation professionnelle et de culture »

les mots :

« toute aide publique ».

Article 66

1 Le chapitre II du titre VII du livre II de la huitième
partie du même code est complété par deux
articles L. 8272–2 et L. 8272–3 ainsi rédigés :

2 « Art. L. 8272–2. – Lorsque l’autorité administrative a
connaissance d’un procès–verbal relevant une infraction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut, eu
égard à la répétition et à la gravité des faits constatés et à la
proportion de salariés concernés, ordonner par décision
motivée la fermeture de l’établissement ayant servi à
commettre l’infraction, à titre provisoire et pour une
durée ne pouvant excéder trois mois. Elle en avise sans
délai le procureur de la République.
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3 « La mesure de fermeture provisoire est levée de plein
droit en cas de classement sans suite de l’affaire, d’ordon-
nance de non–lieu et de décision de relaxe ou si la juridic-
tion pénale ne prononce pas la peine complémentaire de
fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au
plus des établissements ou de l’un ou de plusieurs des
établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les
faits incriminés, mentionnée au 4° de l’article 131–39 du
code pénal.

4 « La mesure de fermeture provisoire peut s’accompa-
gner de la saisie à titre conservatoire du matériel profes-
sionnel des contrevenants.

5 « La mesure de fermeture provisoire ne peut être prise
à l’encontre d’un établissement de l’employeur qui, sur la
base de titres frauduleux ou présentés frauduleusement
par des étrangers salariés, a procédé sans intention de
participer à la fraude à la déclaration auprès des
organismes de sécurité sociale prévue à l’article L. 1221–
10, à la déclaration unique d’embauche et à la vérification
auprès des administrations territorialement compétentes
des titres autorisant ces étrangers à exercer une activité
salariée en France.

6 « Les modalités d’application du présent article ainsi
que les conditions de sa mise en œuvre aux chantiers du
bâtiment et des travaux publics sont fixées par décret en
Conseil d’État.

7 « Art. L. 8272–3. – (Non modifié) La décision de
fermeture provisoire de l’établissement par l’autorité
administrative prise en application de l’article L. 8272–2
n’entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de travail,
ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des salariés de
l’établissement. »

Amendement n°165 présentéparM.Muzeau,M.Mamère,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Dolez, M. Gosnat,
Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Daniel
Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 172 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 2, après la référence :

« L. 8211–1, »,

insérer les mots :

« elle peut solliciter auprès du tribunal de grande instance la
nomination d’un administrateur provisoire afin de mettre fin
aux recours au travail illégal et d’assurer le respect des droits
des travailleurs illégaux. Le tribunal détermine la nature et la
durée des missions de cet administrateur. A titre subsidiaire et
uniquement en cas de récidive, ».

À la première phrase de l’alinéa 2, après la référence :

« L. 8211–1, »,

insérer les mots :

« elle peut solliciter auprès du tribunal de grande instance la
nomination d’un administrateur provisoire afin de mettre fin
aux recours au travail illégal et d’assurer le respect des droits
des travailleurs illégaux. Le tribunal détermine la nature et la
durée des missions de cet administrateur. A titre subsidiaire et
uniquement en cas de récidive, ».

Amendement n° 173 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 5.

Supprimer l’alinéa 5.

Article 67

1 Le chapitre II du titre VII du livre II de la huitième
partie du même code est complété par un article L. 8272–
4 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 8272–4. – Lorsque l’autorité administrative a
connaissance d’un procès–verbal relevant une infraction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut, eu
égard à la répétition et à la gravité des faits constatés et à la
proportion de salariés concernés, ordonner, par décision
motivée prise à l’encontre de la personne ayant commis
l’infraction, l’exclusion des contrats administratifs
mentionnés aux articles L. 551–1 et L. 551–5 du code
de justice administrative, pour une durée ne pouvant
excéder six mois. Elle en avise sans délai le procureur
de la République.

3 « La mesure d’exclusion est levée de plein droit en cas
de classement sans suite de l’affaire, d’ordonnance de
non–lieu et de décision de relaxe ou si la juridiction
pénale ne prononce pas la peine complémentaire d’exclu-
sion des marchés publics mentionnée au 5° de
l’article 131–39 du code pénal.

4 « La mesure d’exclusion des contrats administratifs
mentionnés aux articles L. 551–1 et L. 551–5 du code
de justice administrative prévue au premier alinéa du
présent article ne peut être prise à l’encontre d’un
employeur qui, sur la base de titres frauduleux ou
présentés frauduleusement par des étrangers salariés, a
procédé sans intention de participer à la fraude à la décla-
ration auprès des organismes de sécurité sociale prévue à
l’article L. 1221–10 du présent code, à la déclaration
unique d’embauche et à la vérification auprès des
administrations territorialement compétentes des titres
autorisant ces étrangers à exercer une activité salariée en
France.

5 « Les modalités d’application du présent article sont
fixées par décret en Conseil d’État. »

Amendement n°166 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
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M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 175 présenté par Mme Mazetier,
M. Vidalies, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, Mme Laurence Dumont, M. Le
Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les
membres du groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 174 présenté par Mme Mazetier,
M. Dufau, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa ainsi suivant :

« « Art. L. 8272–4–1. – Lorsqu’une personne publique
signataire d’un contrat mentionné aux articles L. 551–1 et
L. 551–5 du code de justice administrative, a connaissance
d’un procès–verbal relevant une infraction à l’interdiction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut par
décision motivée prise à l'encontre de la personne signataire
dudit contrat, résilier ce contrat à ses frais et procéder à de
nouveaux appels d’offres pour la continuation de l’exécution
du contrat précité. Les modalités d’application du présent
article sont fixées par décret en Conseil d’État ».

Compléter cet article par l’alinéa ainsi suivant :

« « Art. L. 8272–4–1. – Lorsqu’une personne publique
signataire d’un contrat mentionné aux articles L. 551–1 et
L. 551–5 du code de justice administrative, a connaissance
d’un procès–verbal relevant une infraction à l’interdiction
prévue aux 1° à 4° de l’article L. 8211–1, elle peut par
décision motivée prise à l'encontre de la personne signataire
dudit contrat, résilier ce contrat à ses frais et procéder à de
nouveaux appels d’offres pour la continuation de l’exécution
du contrat précité. Les modalités d’application du présent
article sont fixées par décret en Conseil d’État ».

CHAPITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 67 bis (Non modifié)

1 Le code du travail est ainsi modifié :

2 1° Après l’article L. 8224–5, il est inséré un
article L. 8224–5–1 ainsi rédigé :

3 « Art. L. 8224–5–1. – Le prononcé de la peine
complémentaire de fermeture provisoire d’établissement
mentionnée au 4° de l’article 131–39 du code pénal

n’entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des
salariés de l’établissement concerné. » ;

4 2° Le chapitre IV du titre III du livre II de la huitième
partie est complété par un article L. 8234–3 ainsi rédigé :

5 « Art. L. 8234–3. – Le prononcé de la peine complé-
mentaire de fermeture provisoire d’établissement
mentionnée au 4° de l’article 131–39 du code pénal
n’entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des
salariés de l’établissement concerné. » ;

6 3° Le chapitre III du titre IV du même livre est
complété par un article L. 8243–3 ainsi rédigé :

7 « Art. L. 8243–3. – Le prononcé de la peine complé-
mentaire de fermeture provisoire d’établissement
mentionnée au 4° de l’article 131–39 du code pénal
n’entraîne ni rupture, ni suspension du contrat de
travail, ni aucun préjudice pécuniaire à l’encontre des
salariés de l’établissement concerné. »

Article 74 bis

1 L’article L. 731–2 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est ainsi modifié :

2 1° Au second alinéa, après les mots : « l’informe », sont
insérés les mots : « dans une langue dont il est raisonnable
de supposer qu’il la comprend » ;

3 2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

4 « Le bénéfice de l’aide juridictionnelle ne peut pas être
demandé dans le cadre d’un recours dirigé contre une
décision de l’Office français de protection des réfugiés
et apatrides rejetant une demande de réexamen. »

Amendement n° 176 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer les alinéas 3 et 4.

Supprimer les alinéas 3 et 4.

Article 75

1 L’article L. 741–4 du même code est ainsi modifié :

2 1° (Supprimé)

3 2° Le 4° est complété par une phrase ainsi rédigée :

4 « Constitue une demande d’asile reposant sur une
fraude délibérée la demande présentée par un étranger
qui fournit de fausses indications, dissimule des informa-
tions concernant son identité, sa nationalité ou les
modalités de son entrée en France afin d’induire en
erreur les autorités. »
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Amendement n° 184 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, Mme Delaunay, M. Dray, M. Caresche,
Mme Crozon, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 188 présenté par Mme Mazetier,
M. Caresche, M. Blisko, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :

« Les articles L. 741–4, L. 742–2, L. 742–4, L. 742–5 et
L. 742–6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du
droit d'asile sont abrogés. »

Rédiger ainsi cet article :

« Les articles L. 741–4, L. 742–2, L. 742–4, L. 742–5 et
L. 742–6 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du
droit d'asile sont abrogés. »

Amendement n° 185 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :

« Le dernier alinéa de l’article L. 723–1 du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est supprimé. »

Rédiger ainsi cet article :

« Le dernier alinéa de l’article L. 723–1 du code de l’entrée
et du séjour des étrangers et du droit d’asile est supprimé. »

Amendement n°183 rectifié présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Rédiger ainsi cet article :

« Le 4° de l’article L. 741–4 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile est supprimé. ».

Rédiger ainsi cet article :

« Le 4° de l’article L. 741–4 du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile est supprimé. ».

Amendement n° 187 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, Mme Delaunay, M. Dray, M. Caresche,
Mme Crozon, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Pau–Langevin,
Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies, Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Toutefois, ne peut être considérée comme un recours
abusif ou frauduleux, la demande d'asile présentée par un
étranger qui invoque des circonstances susceptibles de lui
permettre de se voir reconnaître, le cas échéant, la qualité
de réfugié ou la protection subsidiaire. »

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante :

« Toutefois, ne peut être considérée comme un recours
abusif ou frauduleux, la demande d'asile présentée par un
étranger qui invoque des circonstances susceptibles de lui
permettre de se voir reconnaître, le cas échéant, la qualité
de réfugié ou la protection subsidiaire. »

Amendement n° 194 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – À la dernière phrase de l’article L. 551–3 du même
code, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ». ».

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – À la dernière phrase de l’article L. 551–3 du même
code, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « dix ». ».

Amendement n° 195 présenté par Mme Mazetier,
Mme Pau–Langevin, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
MmeDelaunay,M.Dray,M.Dufau,MmeFilippetti,M.Gille,
M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« II. – Après l’article L. 553–6, il est inséré un
article L. 553–7 ainsi rédigé :

« Art. L. 553–7. – L'administration tient à jour et publie
l'inventaire des locaux de rétention administrative prévus à
l'article R. 551–3.

« Un rapport est remis annuellement au Parlement par le
Gouvernement sur les locaux de rétention administrative et
notamment leur nombre, le nombre de retenus et leur durée
de rétention ainsi que les conditions de rétention ».

Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« II. – Après l’article L. 553–6, il est inséré un
article L. 553–7 ainsi rédigé :
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« Art. L. 553–7. – L'administration tient à jour et publie
l'inventaire des locaux de rétention administrative prévus à
l'article R. 551–3.

« Un rapport est remis annuellement au Parlement par le
Gouvernement sur les locaux de rétention administrative et
notamment leur nombre, le nombre de retenus et leur durée
de rétention ainsi que les conditions de rétention ».

Amendement n° 189 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Après le mot : « office », la fin de la première phrase
du deuxième alinéa de l’article L. 722–1 du même code est
supprimée.

« III. – Après le mot : « susmentionnée », la fin du 2° de
l’article L. 741–4 du même code est supprimée. ».

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – Après le mot : « office », la fin de la première phrase
du deuxième alinéa de l’article L. 722–1 du même code est
supprimée.

« III. – Après le mot : « susmentionnée », la fin du 2° de
l’article L. 741–4 du même code est supprimée. ».

Amendement n° 191 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – L’article L. 723–1 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois l'office peut, au vu des éléments présentés à
l'appui de la demande d'asile, décider que l'instruction de la
demande se fera selon la procédure normale. Dans ce cas,
l'office informe l'étranger et l'autorité administrative compé-
tente qui lui délivre le titre provisoire de séjour prévu à
l'article L. 742–1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers
et du droit d'asile. ».

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – L’article L. 723–1 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois l'office peut, au vu des éléments présentés à
l'appui de la demande d'asile, décider que l'instruction de la
demande se fera selon la procédure normale. Dans ce cas,
l'office informe l'étranger et l'autorité administrative compé-
tente qui lui délivre le titre provisoire de séjour prévu à
l'article L. 742–1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers
et du droit d'asile. ».

Amendement n° 186 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,

MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. Le c) de l’article L. 723–3 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est supprimé ».

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. Le c) de l’article L. 723–3 du code de l’entrée et du
séjour des étrangers et du droit d’asile est supprimé ».

Amendement n° 192 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’article L. 742–1 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Le titre provisoire de séjour autorise à travailler selon les
conditions fixées par décret en Conseil d’État ».

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – L’article L. 742–1 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« Le titre provisoire de séjour autorise à travailler selon les
conditions fixées par décret en Conseil d’État ».

Amendement n° 193 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – L’article L. 742–3 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« En conséquence, aucune mesure d’éloignement
mentionnée au titre V du présent code ne peut être mise à
exécution avant la notification de la décision de la Cour
nationale du droit d’asile si un recours a été formé auprès
de celle–ci. ».

Compléter cet article par les deux alinéas suivants :

« II. – L’article L. 742–3 du même code est complété par
un alinéa ainsi rédigé :

« En conséquence, aucune mesure d’éloignement
mentionnée au titre V du présent code ne peut être mise à
exécution avant la notification de la décision de la Cour
nationale du droit d’asile si un recours a été formé auprès
de celle–ci. ».

Amendement n° 190 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
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MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Un rapport est remis au Parlement par le Gouver-
nement avant le 31 mai 2011 sur l'application en France du
Règlement (CE) n° 343/2003 dit « Dublin II » et les coûts de
sa mise en œuvre. »

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Un rapport est remis au Parlement par le Gouver-
nement avant le 31 mai 2011 sur l'application en France du
Règlement (CE) n° 343/2003 dit « Dublin II » et les coûts de
sa mise en œuvre. »

Article 75 bis A

Au I de l’article 6 de la loi n° 2010–873 du 27 juillet 2010
relative à l’action extérieure de l’État, après le mot : « étran-
gères », sont insérés les mots : « , du ministre chargé de
l’immigration ».

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Amendements identiques :

Amendements n° 167 présenté par M. Muzeau,
M. Mamère, M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet,
M.Candelier,M.Chassaigne,M.YvesCochet,M.Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier et n°177 présenté parMmeMazetier, Mme Pau–
Langevin, M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon,
Mme Delaunay, M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti,
M. Gille, M. Goldberg, Mme Hoffman–Rispal, M. Hutin,
Mme Karamanli, M. Jung, M. Lesterlin, M. Letchimy,
M. Manscour, Mme Martinel, Mme Taubira, M. Valax,
M. Vidalies, Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec,
M. Le Roux, Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 75 ter (Non modifié)

1 L’article L. 733–1 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile est complété par deux alinéas
ainsi rédigés :

2 « Afin d’assurer une bonne administration de la justice
et de faciliter la possibilité ouverte aux intéressés de
présenter leurs explications à la cour, le président de
cette juridiction peut prévoir que la salle d’audience de
la cour est reliée, en direct, par un moyen de communi-
cation audiovisuelle qui garantit la confidentialité de la
transmission avec une salle d’audience spécialement
aménagée à cet effet, ouverte au public et située dans
des locaux relevant du ministère de la justice plus
aisément accessibles par le demandeur, dans des condi-
tions respectant les droits de l’intéressé prévus par le
premier alinéa. Une copie de l’intégralité du dossier est
mise à sa disposition. Si l’intéressé est assisté d’un conseil,

ce dernier est physiquement présent auprès de lui. Ces
opérations donnent lieu à l’établissement d’un procès–
verbal dans chacune des salles d’audience ou à un enregis-
trement audiovisuel ou sonore. Le requérant qui refuse
d’être entendu par un moyen de communication audio-
visuelle est convoqué, à sa demande, dans les locaux de la
cour.

3 « Un décret en Conseil d’État fixe les modalités
d’application du deuxième alinéa. »

Amendement n°168 présentéparM.Mamère,M.Muzeau,
M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable, M. Asensi,
Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet, M. Cande-
lier, M. Chassaigne, M. Yves Cochet, M. Desallangre,
M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Amendement n° 231 présenté par M. Garraud, M. Gilard,
M. Luca, M. Meunier, M. Calméjane, M. Mothron,
M. Carayon, M. Bodin, M. Verchère, M. Remiller,
M. Decool, M. Tian, M. Ferrand, M. Reynès, M. Labaune,
M. Terrot, M. Myard, M. Vanneste, M. Bouchet, M. Vitel,
M. Dhuicq, M. Diefenbacher, Mme Joissains–Masini,
Mme Barèges, Mme Irles et Mme Grosskost.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 2.

Supprimer la dernière phrase de l’alinéa 2.

Article 75 quater A (Non modifié)

1 Le chapitre III du titre III du livre VII du même code
est complété par un article L. 733–3 ainsi rédigé :

2 « Art. L. 733–3. – Avant de statuer sur un recours
soulevant une question de droit nouvelle, présentant une
difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges, la
Cour nationale du droit d’asile peut, par une décision qui
n’est susceptible d’aucun recours, transmettre le dossier de
l’affaire au Conseil d’État, qui examine dans un délai de
trois mois la question soulevée. Il est sursis à toute
décision au fond jusqu’à l’avis du Conseil d’État ou, à
défaut, jusqu’à l’expiration de ce délai.

3 « Un décret en Conseil d’État précise les conditions
d’application du présent article. »

Article 75 quater

1 L’article L. 2212-2 du code général des collectivités
territoriales est complété par un 9° ainsi rédigé :

2 « 9° Le soin de faire respecter les symboles républicains
lors des célébrations de mariage se tenant dans les locaux
de la mairie. S’il l’estime nécessaire, le maire ou l’un de ses
adjoints officiants peut, à cette occasion, user verbalement
du rappel à l’ordre prévu à l’article L. 2212-2-1 et
suspendre, en tant que de besoin, la célébration. »

Amendements identiques :

Amendements n° 169 présenté par M. Muzeau,
M. Mamère, M. Braouezec, M. Vaxès, Mme Amiable,
M. Asensi, Mme Billard, M. Bocquet, M. Brard, Mme Buffet,
M.Candelier,M.Chassaigne,M.YvesCochet,M.Desallangre,
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M. Dolez, M. Gosnat, Mme Fraysse, M. Gerin, M. Gremetz,
M. Lecoq, M. Daniel Paul, Mme Poursinoff, M. de Rugy et
M. Sandrier et n°178 présenté parMmeMazetier,M.Vidalies,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin,MmeTaubira,M. Valax,Mme Laurence
Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux, Mme Lebranchu,
M. Roman et les membres du groupe socialiste, radical, citoyen
et divers gauche.

Supprimer cet article.

Supprimer cet article.

Article 82 (Non modifié)

1 Le titre VI du livre VII du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile est complété par un
chapitre VI ainsi rédigé :

2 « CHAPITRE VI

3 « DISPOSITIONS APPLICABLES À SAINT–
BARTHÉLEMY ET À SAINT–MARTIN

4 « Art. L. 766–1. – Le présent livre est applicable à
Saint–Barthélemy sous réserve des adaptations suivantes :

5 « 1° À l’article L. 741–1, les mots : “sur le territoire
français” et “en France”, deux fois, sont respectivement
remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint–Barthé-
lemy” et “dans la collectivité de Saint–Barthélemy” ;

6 « 2° À l’article L. 741–2, les mots : “à l’intérieur du
territoire français” sont remplacés par les mots : “sur le
territoire de Saint–Barthélemy” ;

7 « 3° À l’article L. 741–4 :

8 « a) Au premier alinéa, les mots : “en France” sont
remplacés par les mots : “dans la collectivité de Saint–
Barthélemy” ;

9 « b) Le 1° n’est pas applicable ;

10 « c) Aux 3° et 4°, les mots : “en France” sont remplacés
par les mots : “sur le territoire de la République” ;

11 « 4° À la première phrase de l’article L. 742–1, les
mots : “en France” sont remplacés par les mots : “dans la
collectivité de Saint–Barthélemy” ;

12 « 5° À la première phrase de l’article L. 742–3, les
mots : “en France” sont remplacés par les mots : “dans la
collectivité de Saint–Barthélemy” et les mots : “s’y
maintenir” sont remplacés par les mots : “se maintenir
sur le territoire de Saint–Barthélemy” ;

13 « 6° À l’article L. 742–6 :

14 « a) À la première phrase du premier alinéa, les mots :
“sur le territoire français” et “en France” sont respective-
ment remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint–
Barthélemy” et “dans la collectivité de Saint–Barthé-
lemy” ;

15 « b) Le même alinéa est complété par une phrase ainsi
rédigée :

16 « “Si l’office décide d’entendre le demandeur d’asile
hors de la collectivité de Saint–Barthélemy, celui–ci reçoit
les autorisations nécessaires.” ;

17 « c) La seconde phrase du second alinéa est ainsi
rédigée :

18 « “Elle délivre sans délai un titre de séjour dans les
conditions prévues par le titre Ier du livre III du présent
code ou la carte de séjour temporaire prévue par le 10° de
l’article L. 313–11.” ;

19 « 7° À l’article L. 742–7, les mots : “le territoire
français” sont remplacés par les mots : “la collectivité de
Saint–Barthélemy” ;

20 « 8° À la première phrase du premier alinéa de
l’article L. 751–1, les mots : “sur le territoire français”
sont remplacés par les mots : “sur le territoire de Saint–
Barthélemy”.

21 « Art. L. 766–2. – (Non modifié) »

Article 83

Les articles L. 311–9 et L. 314–2 du même code, dans leur
rédaction issue de l’article 5 de la présente loi, l’article L. 314–
9 du même code, dans sa rédaction issue de l’article 20 de la
présente loi, l’article L. 314–5 du même code dans sa rédac-
tion issue de l’article 20 bis de la présente loi, l’article L. 211–2
du même code dans sa rédaction issue de l’article 21 quater de
la présente loi, ainsi que l’article L. 213–1, l’article L. 511–1 à
l’exception du deuxième alinéa du III, les articles L. 511–3–1,
L. 511–4, L. 512–1 à L. 512–5, L. 513–1 à L. 513–4, L. 523–
3 à L. 523–5, L. 531–1, L. 531–3, L. 533–1, L. 541–2,
L. 541–3, L. 551–1, L. 551–2, L. 552–1 à L. 552–4,
L. 552–6, L. 552–7 et L. 552–8, L. 552–9–1, L. 552–10,
L. 553–1, L. 553–3, L. 555–1, L. 561–1 à L. 561–3,
L. 571–1 et L. 571–2, L. 624–4, L. 742–3 et L. 742–6 du
même code et les articles L. 222–2–1, L. 776–1 et L. 776–2
du code de justice administrative, l’article 729–2 du code de
procédure pénale et l’article 3 de la loi n° 91–647 du 10 juillet
1991 relative à l’aide juridique, dans leur rédaction issue des
articles 23, 25, 26, 28 à 45 et 47 à 56 de la présente loi, sont
applicables à Saint–Barthélemy et Saint–Martin.

Article 84

Les articles 13 à 16, 22 à 30, 32 à 37, 40 à 46, 48, 49, 52
à 56, 57 à 67 et 78 entrent en vigueur à compter d’une date
fixée par décret en Conseil d’État et au plus tard le dernier
jour du troisième mois suivant le jour de la publication de la
présente loi.

Amendement n° 179 présenté par Mme Mazetier,
M. Blisko, M. Caresche, Mme Crozon, Mme Delaunay,
M. Dray, M. Dufau, Mme Filippetti, M. Gille, M. Goldberg,
MmeHoffman–Rispal, M. Hutin, Mme Karamanli, M. Jung,
M. Lesterlin, M. Letchimy, M. Manscour, Mme Martinel,
Mme Pau–Langevin, Mme Taubira, M. Valax, M. Vidalies,
Mme Laurence Dumont, M. Le Bouillonnec, M. Le Roux,
Mme Lebranchu, M. Roman et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après le mot :
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« vigueur »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« un mois après la présentation par le Gouvernement du
bilan de la politique migratoire française ainsi que de ses
orientations futures. Un débat devant le Parlement est
organisé afin d’évaluer les résultats de la politique mise en
œuvre et de définir les objectifs triennaux. Les collectivités
territoriales et les partenaires sociaux sont associés en amont à
ce débat public ».

Après le mot :

« vigueur »,

rédiger ainsi la fin de cet article :

« un mois après la présentation par le Gouvernement du
bilan de la politique migratoire française ainsi que de ses
orientations futures. Un débat devant le Parlement est
organisé afin d’évaluer les résultats de la politique mise en
œuvre et de définir les objectifs triennaux. Les collectivités
territoriales et les partenaires sociaux sont associés en amont à
ce débat public ».

Annexes
DÉPÔT DE PROJETS DE LOI AUTORISANT
LA RATIFICATION D'UNE CONVENTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification du deuxième
protocole additionnel à la convention européenne d'entraide
judiciaire en matière pénale.

Ce projet de loi, n° 3241, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant l'adhésion au protocole sur les
privilèges et immunités de l'Autorité internationale des fonds
marins.

Ce projet de loi, n° 3242, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, transmis par M. le Premier ministre, un projet de loi,
adopté par le Sénat, autorisant la ratification du protocole
additionnel n° 6 à la convention révisée pour la navigation
du Rhin.

Ce projet de loi, n° 3243, est renvoyé à la commission des
affaires étrangères, en application de l'article 83 du règlement.

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, transmise par M. le président du Sénat, une proposition
de loi, adoptée par le Sénat, modifiant certaines dispositions
de la loi n° 2009–879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires.

Cette proposition de loi, n° 3238, est renvoyée à la commis-
sion des affaires sociales, en application de l'article 83 du
règlement.

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, de MM. Pierre Morel-A-L'Huissier et Pascal Terrasse,
une proposition de résolution tendant à la création d'une
commission d'enquête sur l'exploration des sous–sols de
notre territoire en vue de l'exploitation du gaz de schiste.

Cette proposition de résolution, n° 3239, est renvoyée à la
commission du développement durable et de l'aménagement
du territoire, en application de l'article 83 du règlement.

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu, le 10 mars
2011, de M. Roland Muzeau et plusieurs de ses collègues, une
proposition de résolution relative à la mise en conformité du
régime des astreintes et de forfait annuel en jours avec la
charte sociale européenne révisée, déposée en application de
l'article 136 du règlement.

Cette proposition de résolution a été déposée sous le
n° 3240.

ORGANISMES EXTRAPARLEMENTAIRES

COMITÉ CONSULTATIF DES JEUX

(3 postes à pourvoir : 2 titulaires – 1 suppléant)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 10
mars 2011, M. Jean-Louis Léonard comme membre titulaire
du collège et de la commission consultative des jeux de cercles
et de casinos, M. Jean-François Lamour comme membre
titulaire du collège et de la commission consultative des
jeux et paris sous droits exclusifs et M. Daniel Fasquelle
comme membre suppléant de la commission consultative
des jeux de cercles et de casinos.

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE
L’INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES POUR

LA SCIENCE ET LA TECHNOLOGIE

(1 poste à pourvoir)

M. le Président de l’Assemblée nationale a nommé, le 10
mars 2011, M. Jean-Jacques Gaultier.
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ANALYSE DU SCRUTIN

139e séance

SCRUTIN n° 708

Sur l'amendement n° 179 de Mme Mazetier à l'article 84 du projet de
loi relatif à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité (2e
lecture) (débat sur la politique migratoire).

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . 24

Majorité absolue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 6

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

L'Assemblée nationale n'a pas adopté

Groupe de l'Union pour un mouvement populaire (314) :

Contre : 16 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Non-votant(s) : 1 M. Bernard Accoyer (président de l'Assemblée
nationale).

Groupe socialiste, Radical, Citoyen et divers gauche (204) :

Pour : 4 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur droit
de vote.

Non-votant(s) : 1 Mme Elisabeth Guigou (président de séance).

Groupe Gauche démocrate et républicaine (26) :

Pour : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur droit
de vote.

Groupe Nouveau Centre (25) :

Contre : 2 membres du groupe, présents ou ayant délégué leur
droit de vote.

Députés n'appartenant à aucun groupe (8).
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